
 
 
 
 
 

Dates et informations pour voter 
 
Vous devez obligatoirement être inscrit à la liste électorale; le port du masque 
du masque est obligatoire pour voter. 
 
Vous devez avoir une pièce d’identité avec vous pour voter soit : permis de 
conduire, carte d’assurance maladie, passeport ou tout autre document qui a été 
délivré par le gouvernement. 
 
Le vote par anticipation: 

Dimanche le 31 octobre 2021 
Ouverture : 9 h 30 à 20 h 

 
Le vote du président d’élection : 

Mardi le 2 novembre 2021 
Ouverture : 9 h 30 à 20 h  

 
Le jour du scrutin : 

Dimanche le 7 novembre 2021 
Ouverture : 9 h 30 à 20 h 

 
LE VOTE PAR ANTICIPATION, LE VOTE DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION ET LE JOUR 
DU SCRUTIN SE FERONT À L’ADRESSE SUIVANTE: 

Centre Administratif 
2, rue du Parc 
Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 

 

 
Le Président d’élection, 
Jocelyn Jutras 

 


